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Pr®ambule relatif ¨ lõ®laboration de lõavis 

LõAe1 sõest r®unie le 8 jui llet  2020  en visioconf®rence conform®ment aux mesures nationales dõurgence sanitaire 

en vigueur . Lõordre du jour comportait, notamment, lõavis sur le plan stratégique de la prolongation de la 

concession du Rhône (01, 07, 13, 26, 30, 38, 42, 69, 73, 74, 84) . 

Ont délibéré  collégialement  : Sylvie Banoun, Nathalie Bertrand , Barbara Bour - Desprez, Marc Clément, Pascal 

Douard, Christian Dubost , Sophie Fonquernie,  Louis Hubert, Christine Jean, Philippe Ledenvic, François Letour-

neux, Serge Muller, Thérèse Perrin, Éric Vindimian, Annie Viu , Véronique Wormser . 

Etait absent  : Bertrand Galtier  

En application de lõarticle 9 du r¯glement int®rieur du CGEDD, chacun des membres d®lib®rants cit®s ci- dessus 

atteste quõaucun int®r°t particulier ou ®l®ment dans ses activit®s pass®es ou pr®sentes nõest de nature ¨ mettre 

en cause son impartialité dans le présent avis.  

* * 

LõAe a ®t® saisie pour avis par la directrice de lõ®nergie, lõensemble des pi¯ces constitutives du dossier ayant 

été reçues le  21 février  2020.  

Cette saisine étant conforme aux dispositions de  lõarticle R. 122Ľ17 du code de lõenvironnement relatif ¨ lõauto-

rit® environnementale pr®vue ¨ lõarticle L. 1227 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à 

lõarticle R. 122Ľ21 du m°me code, lõavis doit °tre fourni dans un d®lai de trois mois. 

Conformément aux dispositions de ce même ar ticle, lõAe a consult® par courriers en date du 4 mars  et du 23 

avril  2020  : 

¶ les préfet s des département s de lõAin, de lõArd¯che, des Bouches- du - Rhône, de la Drôme, du Gard, de 

lõIs¯re, de la Loire, du Rh¹ne, de la Savoie, de la Haute- Savoie et du Vaucluse  ; les préfets des dépar-

tements suivants ont  transmis une contribution  : lõAin le 11 mai , les Bouches - du - Rhône le 14 mai , la 

Drôme le 6 juillet , le Gard le 14 mai , lõIs¯re le 7 juillet , la Loire le 29 avril , le Rhône le 25 mai , la Savoie 

le 8 juillet, la Haute - Savoie le 14 mai , le  Vaucluse le 15 mai . 

En outre, sur proposition des rapporteurs, lõAe a consult® par courrier en date du 25 mars 2020  : 

¶ le Grand port maritime de Marseille, qui a transmis une contribution en date du 28  mai 2020 , 

¶ la direction régionale Auvergne ð Rhône-Alpes de lõOffice franais de la biodiversit®, qui a transmis 

une contribution en date du 18 mai 2020 , 

¶ lõagence de lõeau Rh¹ne M®diterran®e Corse, qui a transmis une contribution en date du 20 mai 2020.  

Sur le rapport de Thérèse Perrin et Eric Vindimian , apr¯s en avoir d®lib®r®, lõAe rend lõavis qui suit. 

Pour chaque plan ou programme soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale dési-

gnée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à di sposition de la personne publique responsable 

et du public.  

Cet avis porte sur la qualit® de lõ®valuation environnementale pr®sent®e par la personne responsable, et sur la 

prise en compte de lõenvironnement par le plan ou le programme. Il vise ¨ permettre dõam®liorer sa conception, 

ainsi que lõinformation du public et sa participation ¨ lõ®laboration des d®cisions qui sõy rapportent. Lõavis ne 

lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.  

Aux termes de lõarticle L. 122Ľ9 du code de lõenvironnement, l'autorit® qui a arr°t® le plan ou le programme 

met à disposition une déclaration résumant la manière dont il a été tenu compte du rapport environnemental 

et des consultations auxquelles il a été procédé.  

Le présent avis est publié sur le site de lõAe. Il est int®gr® dans le dossier soumis ¨ la consultation du public. 

                                                   

1  Formation dõautorit® environnementale du Conseil g®n®ral de lõenvironnement et du d®veloppement durable (CGEDD). 
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Synth¯se de lõavis 

La concession du Rhône , confiée par lõ£tat à la Compagnie nationale du Rhône (CNR ) depuis un 

siècle , a permis la production , en moyenne annuelle sur les années récentes, de 14,2  TWh dõ®nergie 

électrique renouvelabl e et un  transport de marchandises faiblement émetteur en CO 2. Le conces-

sion naire  conduit  une gestion coordonn®e ¨ lõ®chelle du fleuve des 18 aménagements hydrauliques 

réalisés . Depuis 2003 , un schéma directeur élargit les missions historiques de la concession ( pro-

duction dõélectricité, navigation, irrigation)  à des missions environnementales, complétées par des 

actions dõaccompagnement au d®veloppement territorial le long du Rhône.  

Le renouvellement de la concession, qui inclut une extension d e son  périmètre,  est sollicité  par la 

CNR pour dix -huit années.  Il est assorti  dõun ensemble dõ®tudes et de travaux suppl®mentaires. Son 

schéma directeur  redéfinit des orientations  et des actions  qui seront  déclinées au travers de « pro-

grammes pluriannuels quinquennaux  ». Ces derniers entre nt  dans la catégorie des plans et pro-

gramme s que la directive 2001/42/CE prévoit  de soumettre à évaluation environnementale . 

Pour lõAe, les principaux enjeux environnementaux du projet sont  : 

¶ lõatteinte et le maintien du bon ®tat ®cologique du fleuve, notamment par la restauration de sa 

morphologie et de ses annexes hydrauliques  ; 

¶ la préservation  de la biodiversit® de lõensemble du corridor fluvial  ; 

¶ la production dõ®nergie renouvelable ¨ tr¯s faible niveau dõ®mission de gaz ¨ effet de serre ; 

¶ la baisse des émissions polluantes grâce  au d®veloppement de lõintermodalit® pour le transport 

de fret sur lõensemble de lõaxe M®diterran®e-Rhône-Saône ; 

¶ la réduction de la vulnérabilité du fleuve au changement climatique, notamment en termes de 

quantit® dõeau ; 

¶ la lutte contre les inondations  ; 

¶ la qualité du  paysage de la vallée du Rhône et sa diversité.  

Aménagé sur plus de 85  % de son cours, le R h¹ne pr®sente un niveau dõartificialisation exceptionnel, 

avec néanmoins un potentiel de restauration écologique important. La poursuite des actions de 

renaturation des berges  et  des annexes fluviales, et pour la continuité écologique , constitue une 

base de progrès solide . Mais force est de constater que  le rapport environnemental ne démontre 

pas que  le plan stratégique permettra de  retrouver un écosystème fluvial pleinement fonctionnel . 

LõAe fait plusieurs recommandations visant au renforcement des obligations du concessionnaire de 

correctio n de ses incidences défavorables , ainsi quõ¨ des actions plus soutenues  pour lõatteinte du 

bon état ou du bon potentiel écologiques du Rhône  et la  reconquête de la  biodiversité . 

Lõoptimisation du potentiel productif devra tenir compte de ce contexte  de fragilités des milieux 

natu rels  et veiller au bon état de conservation des sites Natura 2000 concernés  ainsi quõà la non 

d®gradation de lõ®tat des masses dõeau. Lõopportunit® et les b®n®fices de lõaména gement du Haut -

Rhône par une nouvelle centrale et sa mise en navigabilité  sont à questionner avec une  acuité toute 

particulière  au regard de la sauvegarde dõun des derniers secteurs sauvages du fleuve. LõAe recom-

mande que les programmes scientifique s sur le Rhône  soi ent pleinement  valorisés dans le cadre de 

lõ®laboration et de lõ®valuation des programmes quinquennaux , et  mobilisés  tout particulièrement  

sur lõappr®ciation des conséquences  du projet de Saint -Romain de Jalionas.  

Même si le Rhône est un fleuve puissant et que les questions de gestion quantitative resteront encore 

peu prégnantes sur la durée de la prolongation  de la concession , il convient toutefois  que la CNR 

soit plus volontariste  dans ses actions  en faveur  de lõagroécologie , pour soutenir une agriculture  

résolument plus économe  en eau et en intrants . LõAe recommande que le sch®ma directeur inscrive 

formellement la n®cessit® dõune r®flexion sur les conditions dõune r®vision des allocations de la 

ressource entre les  diff®rents usages de lõeau et avec le milieu naturel , anticipant les conséquences 

probables  du changement climatique . 

La prise en compte par le dossier du risque dõinondation est quasiment inexistante. Bien que la 

protection contre les crues ne constitue  pas une mission de la concession, lõ®troite imbrication des 

am®nagements dans les syst¯mes dõendiguements de la vallée et la profonde modification des 

champs dõexpansion de crue exigent une vigilance  soutenue et une coordination avec les collectivi-

tés qui  ne peu vent être éludées . 

Lõensemble des observations et  recommandations  de lõAe est présenté dans l'avis détaillé.  
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Avis détaillé  

1 Contexte, présentation du plan  et enjeux environnementaux  

1.1  Contexte et périmètre du p lan  

1.1.1  Situation actuelle  

Le domaine public fluvial (DPF) du  Rhône appart ient ¨ lõ£tat. Il  a confié la gestion de certains de ses 

usages à différents opérateurs  (Figure 1) : 

¶ Voies navigables de France  (VNF), établissement public, pour certains tronçons  ; 

¶ la métropole de Lyon pour la traversée de Lyon  ; 

¶ Électricité de France (EDF) au titre de la concession de Cusset  ; 

¶ la Compagnie nationale du Rhône (CNR), soci®t® anonyme dõint®r°t g®n®ral dont le capital 

est majoritairement public, au titre de sa concession sur tous  les autres tronçons . 

Ces gestions sont parfois partagées  ; ainsi , par exemple les berges du Gra nd Rhône entre Arles et 

Port - Saint- Louis - du - Rhône sont gérées par  VNF alors que le lit de plein bord du fleuve est concédé e 

à la CNR.  

 
Figure 1 : Gestionnaires du Rh¹ne, de lõamont vers lõaval depuis lõentr®e en France. Source : dossier.  

La concession accordée à la CNR est la plus importante en surface et représente 27  000  ha (dont 

12  514  ha en milieu terrestre) et 470  km de linéaire fluvial.  

La concession à la CNR découle de la loi du 27 mai 1921 portant aménagement du Rhône , de la 

frontière suisse à la mer , dite « Loi Rhône » , et de la convention de concession générale du 20 

d®cembre 1933. La concession, valide jusquõau 31 d®cembre 2023, concerne lõexploitation hydrau-

lique, la navigation et lõirrigation. Entre 1948 et 1987, d ix - huit aménagements ont  ainsi  été réalisés 

en dérivation du Rhône, lõam®nagement- type comprenant un barrage de dérivation, une centrale 

électrique et une écluse . Les ouvrages contrôlent ainsi  hydrauliquement  80  % du linéaire de la partie 
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française du Rhône. Les tronçons du Rhône court - circuités  sont  qualifiés de «  Vieux Rhône  » ; ils 

sont alimentés par le débit réservé 2. La CNR g¯re ®galement, en partenariat avec dõautres acteurs, 

26 sites industriels, des ports de commerce et de plaisance  et des zones dõactivit®s sur le domaine 

concédé , des zones de loisirs et des véloroutes.   

La concession développe une puissance électrique installée de 3  012  MW ayant produit 14,2  TWh 

en moyenne annuelle 3. Le domaine concédé comporte 330  km de voies navigables à grand gabarit , 

avec 4,5 millions de tonnes transportées et près de 15  000  plaisanciers. Le dossier fournit peu 

dõinformation quantitative sur la troisi¯me mission qui concerne lõirrigation (« 120  000  ha rendus 

irrigables par le concessionnaire au moyen de 170 pr ises dõeau »), ainsi que sur lõobligation de 

fournir gratuitement des volumes dõeau pour les usages irrigation  et  eau potable et de lõénergie  à 

lõagriculture. La CNR gère en outre , en dehors du domaine concédé,  au travers de sa filiale CNõAir, 

11 petites centrales hydroélectriques, 45 parcs éoliens et 22 centrales photovoltaïques , pour un peu 

moins de 700  MW. 

La concession est dérogatoire par rapport au régime des concessions hydroélectriques qui ne peu-

vent durer plus de 75  ans, concernent une seule instal lation et commencent à la mise en service de 

lõouvrage. La concession de la CNR, qualifi®e de ç mission de service public dõam®nagement du 

Rhône » a bien une  durée de 75  ans à partir de la mise en service du premier ouvrage, le barrage de 

Génissiat . Le périm¯tre de la concession est cependant bien plus large quõ¨ lõordinaire puis quõil 

concerne de nombreux ouvrages.  

La concession du Rhône attribuée à la CNR est régie par les documents suivants  : 

¶ la convention de concession générale de 1933, modifiée par plu sieurs avenants, dont le hui-

tième du 3 juin 2003  ; 

¶ un «  cahier des charges général  » (CCG) annexé à la convention  générale  qui «  définit les droits 

et obligations du concessionnaire pour lõensemble de la concession » ; 

¶ un  « schéma directeur  » (SD) annexé  au CCG qui « pr®cise la nature dõun ensemble dõactions et 

de travaux auxquels sõengage le concessionnaire dõici la fin de concession » ; le SD est décliné 

en « programmes pluriannuels quinquennaux  » ; 

¶ pour chaque chute hydroélectrique, une convention et un cahier des charges spécial annexé qui 

détaille les droits et obligations du concessionnaire,  

¶ des cahiers des charges spéciaux pour les ports de la concession.  

Le 9e avenant à la convention de concession pour la période 2020 - 2041 a été  soumis à évaluation 

environnementale par arrêté ministériel (cf. §  1.3). Selon les termes du rapport dõ®valuation envi-

ronnementale, le cahier des charges général et le schéma directeur constituent le «  plan straté-

gique  » de la concession, transmis à  lõAe pour avis  en ce quõil repr®sente ç le cadre de référence des 

engagements du concessionnaire  ». 

                                                   

2  Article L.  214 -18 du code de lõenvironnement ç Tout ouvrage à construire dans le lit d'un cours d'eau doit comporter des 
dispositifs maintenant dans ce lit un débit minimal garantis sant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivant dans les eaux au moment de l'installation de l'ouvrage  ». Ce débit minimal ne doit pas être inférieur 

au dixi¯me du module du cours d'eau ou, sõagissant notamment des cours dõeau tels que le Rhône dont le module est 

supérieur à 80 mètres cubes par seconde, au vingtième du module.  

3  Lõ®nergie produite est mesur®e en watt.heure (Wh) kilowatt.heure (1kWh = 1000 Wh) m®gawatt.heure (1 MWh = 1000 

kWh) et terawatt.heure (1 TWh = 1000  MWh). Lõ®nergie hydro®lectrique d®pend de la puissance install®e (exprim®e en 

Watt (W), kiloWatt (kW), m®gaWatt (MW) et teraWatt (TW)) et de lõhydrologie du cours dõeau.  
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1.1.2  Perspectives pour la prolongation de la concession  

LõÉtat souhaite prolonger, par décret en Conseil dõ£tat, la concession à la CNR pour une durée de 

18  ans jusqu õau 31 d®cembre 2041. Lõabsence de mise en concurrence est justifi®e, selon le dossier, 

« par [d]es circonstances imprévisibles  » en référence à la directive européenne 2014/23 relative au 

droit des concessions. Ces circonstances auraient « privé CNR dõexercer pleinement son activit® 

dõexploitation des ouvrages conc®d®s de 1948 ¨ 2005 »4.  

 
Figure  2 : Périmètre de la concession à la CNR. Source dossier.  

Ce renouvellement est associé à une extension du périmètre de la concession.  LõÉtat souhaite en 

effet compl®ter lõ®quipement hydro®lectrique du Rh¹ne et assurer la continuit® de la gestion de la 

navigation sur le fleuve. Plusieurs tronons, repr®sentant un lin®aire dõenviron 80 km et une surface 

de plus de 3  500  ha, adm inistrés par VNF ou la direction départementale des territoires de Savoie, 

seront dorénavant inclus dans la concession de la CNR. Le nouveau domaine concédé à CNR sera 

ainsi de 30  000  ha et 550  km de fleuve. Il traverse le territoire de 41 établissements p ublics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre, 212 communes, 11 départements et trois régions.  

                                                   

4  Au lendemain de la seconde guerre mondiale, le service de lõ®lectricit® a ®t® nationalis® et confi® ¨ lõ®tablissement public 

EDF, la loi de 1946 pr®voyant la liquidation de la CNR qui de fait nõa pas ®t® effective, et CNR est devenue g®rante de 

lõexploitation des centrales pour EDF. Avec lõouverture du march® de lõ®lectricit®, CNR a progressivement repris son 

autonomie, et depuis le 1 er janvier 2006, CNR est un producteur dõ®lectricit® ind®pendant. 
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Afin de nõemporter ç aucun avantage économique indu  è, outre la redevance due ¨ lõ£tat, modulable, 

la prolongation de la concession  est assorti e de la  r®alisation dõun programme dõ®tudes et de tra-

vaux supplémentaires et dõun renforcement du sch®ma directeur. 

1.2  Présentation du plan  et des aménagements projetés  

La prolongation de la concession du Rh¹ne vise la poursuite de lõexploitation des am®nagements 

existants, lõoptimisation du potentiel du fleuve pour lõ®nergie et la navigation ainsi que le r®tablis-

sement et le développement de la production agricole, tout en veillant à favoriser le développement 

de la vallée du Rhône, et à préserver ou restaurer lõenvironnement5 sur le domaine concédé .  

LõAe retient notamment trois grands types dõactions ¨ mener sur le domaine conc®d® ®tendu, ins-

crites  au fil  des articles du cahier des charges général et du schéma directeur  : 

¶ un programme dõ®tudes et de travaux supplémentaires, directement défini dans le cahier des 

charges général  ; 

¶ des actions inscrites au schéma directeur, qui devront être précisées au travers des programmes 

quinquennaux  ; 

¶ les actions à mener au titre des obligations de la concession  de correctio n de s incidences dé-

favorables  de ses aménagements  pour le milieu naturel . 

Le cahier des charges général est un tableau de 30  pages et le schéma directeur un tableau de 

19  pages . Ils mettent en parallèle les termes actuels de la concession et les modificati ons envisagées . 

Aucun de ces deux documents ne pr®sente les caract®ristiques dõun plan strat®gique. En effet, sõils 

défini ssent les actions et les moyens ¨ mettre en ïuvre, de manière plus ou moins précise selon les 

cas, il s nõen explicitent que partiellement  les objectifs . Le rapport environnemental, rédigé par un 

bureau dõ®tudes mandaté par la direction charg ée de lõ®nergie et du climat au sein du ministère de 

la transition écologique et solidaire, autorité  concédante , reprend toutefois la prése ntation du plan 

stratégique sous une forme plus accessible . Il est parfois plus détaillé que le schéma directeur  sur 

le contenu des actions 6, pouvant donner lõimpression dõanticiper sur le premier programme quin-

quennal. Cette ambiguïté renvoie à la nécessi t® dõune bonne articulation entre lõ®valuation environ-

nementale du plan stratégique et celle à prévoir des programmes quinquennaux  (cf. §  1.3 ). 

1.2.1   Le programme dõ®tudes et de travaux suppl®mentaires 

La prolongation  de la concession  est assorti e dõun programme dõ®tudes et de travaux supplémen-

taires , dont certains sont prévus sur  lõextension du domaine conc®d®, ¨ mettre en ïuvre sur la 

                                                   

5  Lõenvironnement est ici ¨ consid®rer au sens de lõarticle 7 bis du CCG ç Dispositions relatives ¨ lõenvironnement » qui fixe 

trois objecti fs : la gestion équilibrée de la ressource en eau et des milieux aquatiques  ; la prévention et la correction, par 

priorité à la source, des atteintes portées à l'environnement liées à la présence ou au fonctionnement de ses ouvrages  ; 

la gestion des espace s, ressources et milieux naturels et des sites et paysages.  

6  ë titre dõexemple : le rapport mentionne explicitement des ®tudes et travaux de construction de lõ®cluse de Sault- Brénaz 

et la remise en service de celle de la Feyssine, là où le SD mentionne de manière générique la construction ou la remise 

en service des ouvrages nécessaires à la continuité de navigation sur le Haut - Rhône ; il  vise un certain nombre dõinfras-

tructures portuaires à réaliser sur le port Édouard Herriot, Salaise - Sablon, Le Pontet , Laudun -lõArdoise et Avignon- Cour-

tine, non listées par le SD.  

 De manière générale, le rapport environnemental ne permet pas toujours de distinguer entre les actions réalisées ou 

engagées et celles prévues en application du nouveau SD.  
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durée de la prolong ation . Il s sont  directement inscrits au cahier des charges général , traduisant ainsi 

une  volonté forte de lõautorit® conc®dante quõils soient r®alis®s : 

¶ lõ®quipement de six barrages du Rhône par une petite centrale hydroélectrique de turbinage du 

débit rés ervé et par une passe à poissons , « combinant la compensation de lõaugmentation du 

turbinage des débits réservés et la contribution à la continuité piscicole  » ; 

¶ lõ®tude et le cas ®ch®ant, la r®alisation dõun nouvel am®nagement hydro®lectrique en amont de 

la confluence de  lõAin (Saint- Romain de Jalionas)  ; 

¶ lõaugmentation de la production de lõam®nagement hydro®lectrique de Mont®limar ; 

¶ le doublement des portes aval des écluses de Bollène et de Châteauneuf - du - Rhône pour amé-

lior er la fiabilité de la navigat ion.  

Le projet de Saint- Romain de Jalionas  est  financièrement  le plus important  des nouveaux investis-

sements  du plan strat®gique. Il sõagit de cr®er un 19e aménagement hydroélectrique sur le domaine 

concédé, dõune puissance de 35 ¨ 43 MW, permettant de pro duire annuellement 140  GWh. Le bar-

rage est prévu à proximité  rapprochée  du site Natura 2000 7 de lõIsle Crémieu  (cf.  figure 3). Il sera 

®quip® dõun dispositif de franchissement pour les poissons. Le CCG prévoit un délai de quatre ans 

pour la réalisation des études de faisabilité.  

 
Figure 3 : Localisation du projet de barrage  de Saint - Romain de Jalionas , 

à proximité du site Natura 2000  de lõIsle Cr®mieu. Source dossier.  

1.2.2  Les actions inscrites au  schéma directeur  

Le schéma directeur  révisé  est établi en application des dispositions du cahier des  charges général  

auquel il est annexé , tout en mentionnant explicitement quõil ne les couvre pas toutes. Il  comporte 

cinq volets  : 

¶ production dõ®lectricit® hydraulique et autres usages ®nerg®tiques ; 

                                                   

7  Les sites Natura  2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE  « Oiseaux  » (codifiée en 

2009) et de la directive 92/43/CEE  « Habitats, faune, flore  è, garantissant lõ®tat de conservation favorable des habitats et 

esp¯ces dõint®r°t communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive «  habitats  » sont des zones spéciales de 

conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive «  oiseaux  » sont des zones de protection spéciale (ZPS).  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31979L0409&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31992L0043&from=FR


 
Avis délibé ré n°2020 - 10  du  8 juillet 2020  

Plan stratégique de la prolongation de la concession du Rhône (01, 07, 13, 26, 30, 38, 42, 69, 

73, 74, 84)  

Page 10  sur 45  

 

¶ navigation et transport fluvial  ; 

¶ irrigation et autres e mplois agricoles  ; 

¶ environnement et biodiversité  ; 

¶ actions complémentaires en lien avec les territoires.  

Le premier volet vise notamment la poursuite de lõoptimisation de la production hydro électrique  des 

ouvrages  existants  (notamment poursuite du turbinag e des débits réservés et équipement de quatre 

seuils) , lõinnovation en mati¯re dõutilisation de la force hydraulique, lõutilisation de trois sources 

dõ®nergie renouvelable (eau, soleil, vent) et le stockage de lõ®lectricit®. Des actions de participation 

et de soutien à la recherche seront également engagées. Le lien avec les plan s climat, air, énergie 

territoriaux  est souligné.  

Le deuxième volet ambitionne de contribuer ¨ la r®flexion strat®gique sur lõaxe Rh¹ne- Saône au 

profit du d®veloppement dõune offre logistique multimodale privil®giant la voie dõeau, et du  tourisme 

fluvial . Il pr®voit lõadaptation des moyens pour assurer les nouvelles t©ches, les travaux de moder-

nisation des ouvrages et de leur s®curit®, lõam®lioration des quais et du service aux batel iers . La 

poursuite du doublement de certaines écluses sera étudié e ainsi que le développement de celles  

situ ées au niveau du delta . Plusieurs actions visent la mise en navigabilité du Haut - Rhône8 pour la 

plaisance,  avec notamment la construction dõ®cluses ¨ Br®gnier- Cordon et Sault - Brénaz, la remise 

en service de celle de la Feyssine et la restauration du canal de Savières. La CNR contribuera égale-

ment à la structuration  des filières économiques et industrielles par  lõam®nagement de zones por-

tuaires et de zones dõactivit®s d®di®es ¨ la voie dõeau, ¨ lõ®mergence dõune logistique urbaine et 

fluviale,  ainsi quõ¨ lõinnovation pour le développement d es énergies renouvelables  et de  la navigation 

électrique.  

Dans le domaine  de lõirrigation (volet 3), une s®rie dõactions incitatives  est prévue afin de  contribuer 

au d®veloppement dõune irrigation ®conome en eau et en ®nergie, à lõadaptation au changement 

climatique, ainsi quõà une  « transition agro - écologique  » incluant  des pa rtenariats pour la relocali-

sation de lõagriculture et des circuits de valorisation . 

Le volet 4 concernant lõenvironnement vise, conformément aux objectifs prioritaires du schéma di-

recteur dõam®nagement et de gestion des eaux (Sdage) du bassin Rhône - Méditer ranée , la restaura-

tion hydraulique et écologique du fleuve, la restauration des continuités écologiques, « lõ®cologie 

industrielle 9 », la gestion des sites naturels et la contribution à la connaissance scientifique de la 

dynamique des sédiments et des espaces naturels rhodaniens Une politique de compensation mu-

tualisée mise en ïuvre par anticipation sera également mise en place  pour les projets de la conces-

sion . Dans lõensemble, les actions manquent de précision  et de caractère opérationnel , comme  par 

exemple  la « contribution ¨ la lutte contre le changement climatique et ¨ lõatteinte de lõobjectif de 

                                                   

8

  La terminologie utilisée pour différencier les différentes secti ons du Rhône est variable, voire incohérente, au gré des 

études successives utilisées. Dans la suite du présent avis, la terminologie de Haut -Rhône ou de Bas -Rhône sans autre 

pr®cision d®signe lõamont ou lõaval de la travers®e de Lyon. 

9

  Lõ®cologie industrielle est une notion et une pratique récente du management environnemental visant à limiter les impacts 

de l'industrie sur l'environnement. Fondée sur l'analyse des flux de matière et d'énergie, l'écologie industrielle cherche à 

avoir une approche globale  du système industriel en le représentant comme un écosystème et à le rendre compatible 

avec les écosystèmes naturels. Source Wikipédia.  
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zéro perte nette de biodiversité dans le périmètre du fleuve Rhône et du d omaine concédé, notam-

ment par la mise en ïuvre des solutions fond®es sur la nature, comme la lutte contre les esp¯ces 

exotiques envahissantes  ». 

Enfin, le volet 5 consiste à accompagner techniquement et financièrement des projets partenariaux 

de développem ent local en lien avec le Rhône.  Les actions ne sont pas détaillées . 

Aucun volet ne vise la prévention des inondations.  Le sujet nõest ®voqu® quõau travers de la r®duction 

de la vuln®rabilit® de lõagriculture face aux inondations. 

1.2.3  Les autres actions à mene r par la concession au titre de  ses obligations  générales de cor-

rection des incidences défavorables pour le milieu naturel  

Le cahier des charges général renvoie au schéma directeur et à ses programmes quinquennaux la 

mise en ïuvre ou le financement ç des actions prévues dans les programmes de mesures des sché-

mas directeurs dõam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) successifs ou tout autre document 

de planification ®quivalent visant lõatteinte ou le maintien en bon ®tat des milieux aquatiques, en 

poursuiv ant les actions visant à réduire les impacts écologiques causés par les aménagements con-

cédés et leur exploitation . ». 

Pour autant,  la correction  des incidences  ®cologiques des am®nagements rel¯ve explicitement dõun 

autre article du cahier des charges qui précise  que « Si [des bilans écologiques  périodiques ] font 

apparaître, de manière significative, une évolution défavorable pour le milieu naturel et que le ser-

vice chargé du contrôle le juge opportun, le concessionnaire est tenu de présenter, dans un délai de 

six mois, un programme de réalisation des mesures correctives qu'il envisage de prendre  ». Le CCG 

indique en outre que « le concessionnaire est tenu de se c onformer à la réglementation existante 

ou à intervenir  », cette mention visant un vaste ensemble dõenjeux notamment environnementaux.  

LõAe rel¯ve que lõambiguµt® de la r®daction du cahier des charges est ainsi source de discussions 

ultérieures pour lõaffectation et le financement dõune intervention environnementale, soit aux pro-

grammes quinquennaux en application d u volet 4 du schéma directeur, soit à lõobligation  de cor-

rection des incidences défavorables pour le milieu naturel . 

ë titre dõillustration, les obligations nouvelles qui découlent du relèvement récent des débits réser-

vés sont explicitement mentionnées dans un article dédié. En revanche, les obligations prévues  no-

tamment pour le rétablissement de la continuité piscicole et sédimentaire  sur les  zones dõactions 

prioritaires 10  ne sont pas identifiées en tant que telles  dans le CCG . Lors de leur échange avec les 

rapporteurs, les services de lõ£tat ont pr®cis® que les actions pour la continuité réglementairement 

actées ne sont pas imputées  aux  crédit s spécifiques du plan stratégique mentionnés au para-

graphe  1.2.4  ci- dessous  mais relèvent du budget général de la CNR . 

LõAe recommande : 

¶ de lister précisément les travaux récemment réalisés et restant à réaliser au titre des obligations 

de la concession  pour la correction  des incidences  défavorables pour le milieu naturel  des 
                                                   

10   En application du règlement européen n°1100/2007 du 18 septembre  2007 ( plan de gestion Anguille), des arrêtés pré-

fectoraux du 19 juillet 2013 (liste 1 et 2 10 ) et du 14 novembre 2016 (Plagepomi, plan de gestion des poissons migrateurs), 

ou de la stratégie pour une reconquête du Rhône par les poissons migrateurs inscrite au Plan Rhône, reprises par deux 

dispositions du Sda ge. Ces obligations sont signalées dans le rapport environnemental pour une échéance 2021 ou 2023 

selon les cas.  
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aménagements  existants , en sus des actions de restauration à mener au titre du schéma 

directeur  ; 

¶ de préciser quels sont les éléments et critères qui permettent de différencier  les obligations de 

la CNR au titre de la réduction des incidences  des aménagements  défavorables pour le milieu 

naturel  des actions à mener sur fin ancement spécifique.  

Lõarticle 14- I du cahier des charges général (CCG) rappelle lõobligation pour le concessionnaire de 

se conformer à la réglementation . Il est dor®navant assorti dõun article 14 - II qui prévoit une discus-

sion budgétaire avec le concédant au cas où les mesures strictement liées à la mise en conformité 

des ouvrages pour la sécurité bouleverseraient lõ®quilibre ®conomique de la concession. Le fait que 

le 14 - I soit libellé «  sans préjudice des dispositions du II  » pourrait être interprété comm e une pos-

sibilité pour le concessionnaire de déroger aux obligations de sécurité des ouvrages. Pour lõAe, le 

respect de la réglementation ne peut être remis en cause par une disposition contractuelle .  

LõAe recommande de supprimer lõarticle 14- II du cahier  des charges  général.  

1.2.4  Coût des travaux  

Le budget  g®n®ral de la concession nõest pas fourni. Dans le prolongement des éléments ci - dessus, 

il conviendrait de fournir des informations  sur les dépenses prévues par le  concession naire  en lien  

avec ses obligatio ns de correction de s incidences défavorables pour le milieu naturel de ses amé-

nagements . 

Le montant du programme de travaux supplémentaires  inscrits au cahier des charges général  est 

évalué à 500  millions dõeuros (Mû). En cas de décision de ne pas réaliser  lõam®nagement de Saint-

Romain de Jalionas  (230  Mû), le montant provisionné pourra être réaffecté à dõautres travaux, abon-

der les programmes quinquennaux, ou motiver une modification du taux de la redevance  ¨ lõ£tat. 

Le premier programme  quinquennal  du sch éma directeur  est fixé à 165  Mû, les montants des plans 

suivants , index®s sur lõinflation, sont évalués à 160  Mû. Ces montants  feront lõobjet de r®®quili-

brages financiers, assortis le cas ®ch®ant dõun m®canisme de reversement ¨ lõ£tat en fin de conces-

sion 11 .  

1.3  Procédures relatives au plan  

Le rapport environnemental mentionne que le projet de neuvième avenant à la convention de con-

cession passée le 20 décembre 1933 entre l' État et la CNR a fait lõobjet dõune mission dõaudit12 , puis  

dõune procédure de concertati on préalable avec garant  13, qui sõest d®roul®e du 19 avril au 30 juin 

2019 , dont seules les recommandations sont présentées  dans le dossier , avec les r®ponses de lõ£tat, 

ce qui ne permet pas dõappr®cier la richesse des d®bats. 

                                                   

11

  Le mécanisme inverse est prévu en cas de dépassement des montants prévisionnels, par réduction de la redevance.  

12

  Mission réalisée par le C onseil g®n®ral de lõ®conomie et le Conseil g®n®ral de lõenvironnement et du d®veloppement 

durable portant sur les conditions de la prolongation de la concession du Rhône confiée à la CNR avec un regard spéci-

fique sur le volet économique (rapport février 20 18).  

13

  Sous lõ®gide de la Commission nationale du d®bat public et au titre du L. 121-9 du code de lõenvironnement 
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Ce projet de nouvel avenant  relève de la catégorie des plans et programmes visés par  lõarticle L . 122 -

4 du code de lõenvironnement . Lõarrêté  ministériel  du 22 octobre 2019  le soumet  à évaluation en-

vironnementale et pr®cise que lõautorit® comp®tente pour d®livrer le pr®sent avis est lõAe. 

Le dossier fait r®f®rence ¨ lõarticle R.  521 -27 du code de lõ®nergie sur les modifications des contrats 

de concession  sans préciser  les suites de la procédure. Cet article prévoit une enquête  publique dès 

lors  que les opérations  constituent  un «  inconvénient significatif  » au regard des principes de la «  loi 

sur lõeau » énoncés à l'article L. 211 - 1 du code de l'environnement . Les services de lõ£tat ont informé 

les rapporteurs dõune modification en cours de cet article  réglementaire . À ce stade , ils  ne prévoient 

pas de soumettre le projet dõavenant de concession ¨ une nouvelle par ticipation du public, mais 

uniquement à la  consultation formelle des instances  et collectivités  concernées . LõAe rappelle quõune 

consultation publique est requise pour tous les plans et programmes soumis à évaluation environ-

nementale. Au regard de lõimportance des enjeux , lõAe considère  qu e recourir à une enquête pu-

blique serait pertinent . 

LõAe recommande : 

¶ de prévoir  une enquête publique  pour le projet de neuvième avenant à la convention de 

concession entre lõ£tat et la CNR ; 

¶ pour  la complète information du public, de joindre au dossier, outre le rapport  du garant, les 

r®ponses de lõ£tat apport®es ¨ lõissue de la concertation pr®alable. 

Le périmètre de la concession est concerné par plusieurs zones de protection spéciale (ZPS) au t itre 

de la directive «  oiseaux  » et zones spéciales de conservation (ZSC) au titre de la directive «  Habitats -

Faune- Flore  ». Lõ®valuation environnementale comporte donc une ®valuation des incidences Natura 

2000.  

LõAe observe que, si le plan stratégique est  soumis ¨ ®valuation environnementale, cela nõa pas ®t® 

le cas des plans de missions dõint®r°t g®n®ral qui lõont pr®c®d®14 . Un mécanisme de soumission à 

lõ£tat de ces plans a ®t® mis en place afin de tenir compte des enjeux de lõatteinte du bon ®tat 

écologi que prévu par la directive -  cadre sur lõeau, quõil est pr®vu de reproduire pour les programmes 

quinquennaux. Compte  tenu de lõimportance du territoire concern® et des enjeux environnementaux, 

lõAe consid¯re que ces programmes devraient faire lõobjet dõ®valuations environnementales et dõune 

consultation publique. En tout état de cause , ils r®pondent ¨ la d®finition de lõarticle 2 de la directive 

2001/42/CE 15  de « plans ou programmes élaborés et/ou adoptés par une autorité au niveau natio-

nal, régional ou local  », dõautant que, comme on le remarquera dans la suite du pr®sent avis, lõab-

sence de présentation concomitante du premier programme quinquennal avec le plan stratégique 

atténue beaucoup la portée de ce dernier  et ne permet pas ¨ lõAe de donner un avis plei nement 

éclairé  sur lõambition environnementale du plan strat®gique. 

Une évaluation des programmes  quinquennaux, associ®e ¨ une mise ¨ jour de lõ®valuation environ-

nementale du plan stratégique, présenterait plusieurs avantages, outre son inscription dans les at-

tendus et le respect des dispositions de  la directive européenne sur les plans et programmes. Elle 

permettrait au fil du temps dõactualiser la connaissance de lõ®tat de lõenvironnement, de pr®ciser le 

                                                   

14   Le premier schéma directeur a été adopté en 2003 avec le 8 e avenant de la concession. Il ®tait mis en ïuvre au travers 

de plans de mission s dõint®r°t g®n®ral, que remplaceront désormais les « programmes pluriannuels quinquennaux  ». 

15   Directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative ¨ lõ®valuation des incidences des plans ou programmes sur lõenvironne-

ment.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039397743&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7D8A9C2B07BE44D92221FF750CD409DF.tplgfr33s_1?idSectionTA=LEGISCTA000032484201&cidTexte=LEGITEXT000023983208&dateTexte=20200512
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7D8A9C2B07BE44D92221FF750CD409DF.tplgfr33s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006159220&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20200512
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cadre de réalisation des projets soumis à évaluation environnementale, de prendre la pleine mesure 

de lõ®volution du programme dõactions et de ses incidences, de disposer de données quantitatives 

sur les efforts demand®s au concessionnaire et sur les cibles ¨ atteindre, de v®rifier que lõ®volution 

de lõenvironnement est conforme aux ambitions initiales, de sõassurer de lõefficacit® des mesures 

dõ®vitement, de réduction et de compensation et de tenir compte des nouveaux enjeux environne-

mentaux et, par un mode de consultation adapté,  dõimpliquer le public dans le processus de vali-

dation des programmes quinquennaux.  

LõAe recommande de pr®voir d¯s aujourdõhui de conduire une lõ®valuation environnementale des 

programmes quinquennaux , associ®e ¨ une mise ¨ jour de lõ®valuation environnementale du plan 

stratégique.  

1.4  Principaux enjeux environnementaux relev®s par lõAe 

Pour lõAe, les principaux enjeux environnementaux du projet sont :  

¶ lõatteinte et le maintien du bon ®tat ®cologique du fleuve, notamment par la restauration de sa 

morphologie et de ses annexes hydrauliques ;  

¶ la pr®servation de la biodiversit® de lõensemble du corridor fluvial ; 

¶ la production dõ®nergie renouvelable ¨ tr¯s faible niveau dõ®mission de gaz ¨ effet de serre ; 

¶ la baisse des ®missions polluantes li®e au d®veloppement de lõintermodalit® pour le transport 

de fret sur lõensemble de lõaxe M®diterran®e- Rhône- Saône ; 

¶ la réduction de la vulnérabilité du fleuve au changement climatique, notamment en termes de 

quantit® dõeau ; 

¶ la lutte contre les inondations ;  

¶ la qualité du paysage de la vallée du Rhône et sa diversité.  

2 Analyse de lõ®valuation environnementale 

Le rapport  dõévaluation environnementale est  dense mais  de bonne factur e, la qualité de sa présen-

tation et son didactisme en permettent une lecture  facile . Il est agrémenté de nombreuses illustra-

tions, notamment des cartes très claires.  Il  souffre cep endant de redondan ces multiples, avec des 

données non exactement  identiques, et  comporte quelques coquilles , ce qui justifie quõune relecture 

éditoriale attentive soit réalisée . La lisibilité  des schémas et graphiques doit être améliorée . 

2.1  Présentation des objectifs du plan,  de son contenu et de son articulation avec 

dõautres plans ou programmes 

2.1.1  Articulation avec les autres plans, documents et programmes  

2.1.1.1  Plans concernant le Rhône et son bassin versant  

Le Rh¹ne est au cïur dõun ensemble multiple et complexe de plans et de programmes, qui mériterait 

de faire lõobjet dõune repr®sentation synoptique. 
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Le sch®ma directeur dõam®nagement et de gestion des eaux (Sdage) Rhône- Méditerranée 2016 -

2021 ainsi que, localement, les onze sch®mas dõam®nagement et de gestion des eaux ont ®t® pris 

comme référence  pour développer les volet s environnement et agriculture du plan stratégique.  Le 

Sdage est en cours de révision  depuis 2018  ; son  programme de travail 16  indique  que «  Les travaux 

dõ®laboration du Sdage 2022- 2027 sont menés en parallèle de ce ux relatifs au plan dõaction pour 

le milieu marin [é] et au plan de gestion du risque dõinondation [é]. Cette concomitance de calen-

drier permet une bonne articulation entre ces différents documents de planification.  » Il est dom-

mage que le plan stratégique  de la CNR ne se soit pas appuyé sur ces travaux en cours et, en 

conséqu ence, ne d®montre pas quõil sõinscrit en cohérence avec les autres plans et programmes qui 

concernent le même fleuve au même moment , le paradoxe étant que la nouvelle concession 2024 -

2041 sera postérieure au Sdage 2022 - 2027 mais ne le prendra pas formellement en compte. Plu-

sieurs ®l®ments permettent n®anmoins dõaugurer dõune recherche dõanticipation, telle que la r®f®-

rence aux «  Sdage successifs  ». 

Le cahier des charges  général  pr®voit ainsi la mise en ïuvre et le financement de plusieurs actions 

du programme de mesures des Sdage successifs  concernant la réduction des impacts écologiques, 

lõatteinte du bon ®tat ®cologique, le d®veloppement de pratiques agricoles économes en eau et la 

diminution de la vuln®rabilit® de lõagriculture aux inondations. Le rapport environnemental ne fait  

toutefois  mention dõaucune réflexion  prospective, se content ant dõexaminer la coh®rence avec un 

plan qui sera obsolète au moment de lõoctroi de la prolongation  de la concession . Il ne permet ni 

dõaugurer des changements pour le Rh¹ne, ni de conna´tre comment est construite la contribution 

de la concession ¨ lõatteinte du bon ®tat ®cologique des masses dõeau concern®es. Une remarque 

similaire peut être f aite ¨ lõ®gard du plan de gestion du risque dõinondation17  (PGRI) établi à la même 

échelle que le Sdage  dont la version 2022 - 2027 est  en cours de finalisation.  

Le dossier indique q ue le plan stratégique converge avec les objectifs du plan national (PAN) et des 

plans r®gionaux dõaction Nitrates (PAR). Une bonne partie du linéaire du fleuve se trouve en effet au 

sein de zones vulnérables à la pollution par les nitrates . Le dossier souligne que , dõapr¯s lõ®valuation 

environnementale du Sdage  2016 - 2021 , « les PAN-PAR sont des outils majeurs de lõatteinte du bon 

®tat, la r®duction des ®missions de nitrates participant ¨ lõatteinte du bon ®tat des eaux superficielles 

(état écologique) et souterraines (état chimique)  ». LõAe rapp ell e, ¨ lõaune de ses avis sur les plans 

nitrates, que la d®monstration nõest pas apport®e que la mise en ïuvre de ces plans permet te dõau-

gurer de la restaur ation  du bon état écologique eu égard au risque dõeutrophisation. 

La tranche  201 5- 2020  des engagements financiers du plan Rhône 18, dõun montant de 555  Mû, aura 

expiré  au moment où le plan stratégique de la CNR commencera . Lõensemble pr®sente une grande 

cohérence . La CNR, avec une contribution de 135  Mû, en est le principal contributeur financier . Les 

trois axes du plan Rhône convergent avec les objectifs du plan strat®gique, sauf en mati¯re dõagri-

culture que le plan Rh¹ne nõaborde que par la question des inondations. Le plan Rh¹ne est lui-

même coordonné avec le Programme opérationnel interrégional Rhône Saône financé par les f onds 

                                                   

16   Comit® de bassin du Rh¹ne et des cours dõeau c¹tiers m®diterran®ens du 21 septembre 2018. Synth¯se des questions 

importantes et programme de tr avail pour lõ®laboration du projet de Sdage 2022- 2027.  

17   Plan de gestion des risques dõinondation Rhône - Méditerranée 2016 - 2021 . 

18   Il sõagit formellement du Contrat de Plan Interrégional Plan Rhône 2015 - 2020 , la stratégie générale courant sur 2005 -

2025 . 

https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/sites/sierm/files/content/2018-11/syntheseqi-programme.pdf
https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/sites/sierm/files/content/2018-11/syntheseqi-programme.pdf
https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion-de-leau/gestion-des-risques-dinondation-pgri/le-plan-de-gestion-des-risques-dinondation-pgri-2016-2021
https://www.plan-rhone.fr/publications-131/contrat-de-plan-interregional-plan-rhone-2015-2020-13.html?cHash=0f4991ec57b7ce958808895630400a1a
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structurels européens 19  et à ce titre soumis à évaluation environnementale 20 . Comme pour le Sdage, 

on rel¯ve lõabsence de projection sur lõavenir du plan Rh¹ne pour la p®riode 2021- 2025 , alors que 

les prochains contrats de plan sont en cours dõ®valuation environnementale . 

Le dossier explicite les liens établis avec les projets du grand port maritime de Marseille, le schéma 

portuaire lyonnais, le schéma directeur du port de Lyon Édouard Herriot, le développement des 

liaisons à grand gabarit Saône - Moselle et Saône- Rhin et les volontés des régions Auvergne - Rhône-

Alpes et Provence - Alpes -C¹te dõazur de d®velopper des plateformes multimodales ferroviaires et 

fluviales. Il est souligné que ces éléments contribuent aux objectifs du schéma national des infras-

truct ures de transport s adopt® en 2013 et aux sch®mas r®gionaux correspondants. Lõimportance de 

lõarticulation des documents stratégiques, en cours de rédaction,  de la concession du Rhône et  des 

deux ports majeurs que sont le grand port maritime de Marseille et  le port de Lyon Édouard Herriot 

est soulignée  par le rapport . Ces deux établissements partagent une ambition forte de développe-

ment de lõintermodalit®21 , qui constitue un enjeu environnemental majeur.  

Intégré au volet «  transport fluvial  » du plan Rhône , l e schéma de bassin de 2010 qui arrive à 

échéance en 2020 est un schéma directeur du bassin Rhône - Saône qui identifie «  les investisse-

ments nécessaires pour favoriser le report modal et développer de nouveaux trafics  ». Le dossier 

annonce la finalisation du nouveau sch®ma pour fin 2019 mais rien nõindique quõil lõait ®t®. Lõaxe 

Méditerranée - Rhône- Saône est identifié comme stratégique par le gouvernement  qui a nommé un 

délégué interministériel à son  développement . Celu i- ci a remis un rapport au Premier ministre le 

26  juin 2018 22. Il recommande notamment dõç élaborer un schéma portuaire fluvial sur la totalité 

de lõaxe articul® avec : les travaux menés par bassins fluviaux locaux [é] ; le sch®ma de lõintermo-

dalité au nive au de lõaxe ; le cas ®ch®ant, lõ®laboration du CPIER pilot® par le pr®fet de r®gion Au-

vergne - Rhône- Alpes . »  

LõAe recommande de pr®ciser lõ®tat dõavancement du sch®ma directeur du bassin Rh¹ne- Saône et 

du plan stratégique du port de Lyon Édouard Herriot . Plus généralement , elle recommande de mettre 

en ®vidence les ®l®ments de gouvernance et de strat®gie de lõaxe M®diterran®e- Rhône- Saône qui 

permettent de favoriser lõintermodalit® et de sõassurer de la convergence de ces documents. 

Le document stratégique de  façade Méditerranée est en cours dõ®laboration. Il est considéré comme 

nõayant pas de relation avec le plan strat®gique de la concession. Néanmoins le dossier examine sa 

compatibilité avec le plan dõaction pour le milieu marin (PAMM) Méditerranée occident ale 2016 -

2021  qui en est un volet , en indiquant quõils ont peu dõinteractions ç étant donné la répartition 

territoriale de chacun des programmes  ». LõAe ne souscrit pas à  ces conclusions  : les apports sédi-

mentaires et polluants du Rhône 23 , ainsi que les apports atmosphériques de polluants de sa vallée 

structurent en grande partie le bassin méditerranéen occidental . La continuité écologique du Rhône 

et la qualité de ses eaux sont des clés pour l a préservation des poissons migrateurs amphihalins 24  

                                                   

19   Programme Opérationnel Interrégional (POI) Rhône - Saône 20 14 - 2020 . 

20   Article R.  122 -17 du code de lõenvironnement : « I. ð Les plans et programmes devant faire l'objet d'une évaluation envi-
ronnementale sont énumérés ci - dessous : 1° Programmes opérationnels élaborés par les autorités de gestion établies 
pour le F onds europ®en de d®veloppement r®gional [é] » 

21   Le dossier indique que 90  % du trafic de conteneurs sur le Rhône concerne ces deux ports.  

22   Beaudouin J -C. 2018. Rapport sur la gouvernance portuaire sur lõaxe M®diterran®e- Rhône- Saône. 

23   Notamment, la pr®sence en milieu littoral de plomb, de tributyl®tain, de polychlorobiph®nyles, dõhydrocarbures aroma-

tiques polycycliques et dõun cong®n¯re des dioxines provenant en partie du Rhône.  

24   Poissons vivant alternativement  dans lõeau de mer et lõeau douce. 

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/programmes/le-programme-operationnel-interregional-feder-rhone-saone
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/rapport%20gouvernance%20axe%20MRS.pdf
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et le fonc tionnement des réseaux trophiques du fleuve et du milieu marin. Le dossier admet que les 

questions de pesticides, de polluants  et de déchets  contenus dans les sédiments du Rhône doivent 

être traitées. Cela ne répond que partiellement aux questions posées p ar lõatteinte du bon ®tat des 

eaux marines 25 . 

LõAe recommande de renforcer lõanalyse de la compatibilité entre le plan stratégique et le document 

strat®gique de faade M®diterran®e en cours dõ®laboration, notamment pour ce qui concerne les 

apports sédimenta ires, les polluants, les réseaux trophiques  et la continuité écologique , avec lõob-

jectif partag® dõatteindre le bon état écologique des eaux marines.  

2.1.1.2  Plans concernant les territoires et les milieux naturels  

Les sch®mas r®gionaux dõam®nagement et de développement durable de la génération précédente 

ont été pris en compte, notamment en ce qui concerne les énergies renouvelables et le transport 

fluvial mais les nouveaux schémas sont trop récents pour avoir été examinés , ce qui est dommage.  

Le plan strat égique est présenté dans le dossier comme converge ant avec les chartes des parcs 

naturels régionaux du Haut - Jura, du Pilat et de Camargue . Les objectifs de continuité écologique 

des anciens schémas régionaux de cohérence écologique ont été pris en compte, ils sont largement 

issus de  ceux du Sdage concernant le milieu aquatique.  

Les 23 schémas de cohérence territoriale (Scot) ainsi que les pla ns locaux dõurbanisme et plans de 

déplacements urbains  concern®s par le Rh¹ne sont mentionn®s mais nõont pas formellement fait 

lõobjet dõune analyse de compatibilité . Celle- ci est  report®e ¨ lõ®valuation environnementale ulté-

rieure des projets  de la conces sion . Une liste de ceux  concern ant particulièrement  huit Scot  est 

fournie.  

Le dossier indique que «  Les documents de planification relatifs au paysage et au patrimoine culturel 

list®s ¨ lõarticle R. 122 -17 du Code de lõenvironnement sont de port®e locale et/ou ne concernent 

pas le territoire de la concession du Rhône (Directive de protection et de mise en valeur des paysages 

ou DPMVP) ce qui justifie quõils nõont pas ®t® retenus pour lõanalyse de lõarticulation avec le Plan 

stratégique.  » LõAe examine toutefois dans le présent avis la prise en compte du paysage qui cons-

titue  un enjeu ¨ lõ®chelle du fleuve. 

Les sch®mas r®gionaux des carri¯res sont en cours dõ®laboration dans les trois r®gions concern®es 

par le plan stratégique 26 . Lõ®valuation environnementale indique que ces schémas régionaux ainsi 

que les ancien s schémas d®partementaux nõont pas ®t® pris en compte. LõAe observe que le trans-

port des mat®riaux des carri¯res par la voie dõeau pr®sente une opportunité et des intérêts environ-

nementaux. Il conviendr ait de vérifier que le plan stratégique considèr e, à tout le moins, les besoins 

dõexport de mat®riaux pr®cis®s dans les documents pr®paratoires ¨ lõadoption des sch®mas r®gio-

naux des carrières.  

LõAe recommande, bien que les schémas régionaux des carrières ne soient pas encore disponibles,  

de préciser comment l es besoins de transport de matériaux des trois régions traversées et de la 

région Bourgogne - Franche - Comté  sont pris en compte . 

                                                   

25   Requis par la directive 2008/56/CE du Parlement  européen et du Conseil du 17 juin 2008 . 

26   Ils auraient dû être adoptés avant le 1 er janvier 2020 IV de lõarticle L.  514 -3 du code de lõenvironnement. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0056&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0D3DFEB0DCAEB2FAAB08C6506B864ED5.tplgfr30s_3?idArticle=LEGIARTI000033933125&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170301
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2.1.1.3  Plans concernant lõ®nergie et les ®missions de gaz ¨ effet de serre 

Le plan strat®gique a ®t® conu en compatibilit® avec la programmation pluriannuelle de lõ®nergie 

et les sch®mas r®gionaux climat, air, ®nergie, aujourdõhui en cours dõint®gration dans les sch®mas 

r®gionaux dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galité  des territoires.  La présentation 

du  lien avec les sch®mas de transport dõ®lectricit®, soit le sch®ma d®cennal de d®veloppement du 

réseau et les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables, est , en 

revanche,  peu précise.  Par ailleur s, le dossier ne mentionne ni la loi énergie - climat du 8 novembre 

2019 ni  pas la stratégie nationale bas carbone dont la deuxième version 2019 - 2023 a été  adoptée 

par décret le 21  avril  2020 27 . Or l e plan  stratégique  interagit forcément avec la trajectoire v ers la 

neutralit® carbone ¨ lõhorizon 2050. 

LõAe recommande dõexaminer précisément  lõarticulation du plan stratégique avec la loi énergie -

climat et  la deuxième stratégie nationale bas - carbone.  

2.2  £tat initial de lõenvironnement, perspective dõ®volution en lõabsence du plan, 

caract®ristiques des zones susceptibles dõ°tre touch®es 

2.2.1  £tat initial de lõenvironnement 

2.2.1.1  Ressource en eau  

Le chapitre relatif ¨ lõ®tat initial est largement inspir® de celui du Sdage 2016- 2021, établi en 2015 28  

¨ lõ®chelle du bassin versant, et de lõ®valuation environnementale du Plan Rh¹ne 2015- 2020 qui 

constitue la premi¯re ®valuation environnementale ¨ lõ®chelle du Rh¹ne. Il est complété par des 

fiches se focalisant sur les secteurs où des projets sont identifi®s. Lõensemble est relativement léger 

et qualitatif au regard de la taille du fleuve et des enjeux ®cologiques associ®s. LõAe observe ¨ 

nouveau (cf.  paragraphe  2.1.1.1 ) que le choix de ne pas inscrire lõ®valuation environnementale dans 

le mouvement collectif organis® autour de la r®vision du Sdage ne dispense pas le ma´tre dõouvrage 

de produire une analyse à jour  et précise  de lõ®tat initial de lõenvironnement, fondée  sur des do nnées 

récentes.  

LõAe recommande dõactualiser lõ®tat initial, de pr®f®rence sur la base des travaux en cours de r®vi-

sion du Sdage ou ¨ d®faut en sõappuyant sur des ®tudes r®centes. 

Données quantitatives  

Neuf des 13 masses dõeau souterraines du Rh¹ne sont en bon état quantitatif et chimique au sens 

de la directive cadre sur lõeau29 . Les masses dõeau ç Alluvions du Rhône, marais de Chautagne et de 

Lavours  » en amont de Lyon et «  Alluvions du Rhône de la plaine de Péage - du - Roussillon et île de 

                                                   

27

  Stratégie nationale bas -carbone. Janvier 2020 . voir aussi lõAvis de lõAe 2019-01  sur la deuxième stratégie nationale bas -

carbone ( 6 mars  2019)  

28

  Les services de lõ£tat ont indiqué ne pas avoir eu accès, lors de la réalisation en 2019 du rapport environnemental, aux 

fichiers source de lõ®tat des lieux actualis® adopt® par le comit® de bassin le 20 d®cembre 2019. LõAe rel¯ve n®anmoins 

quõil pourrait °tre rem®di® ¨ lõobsolescence des donn®es qui en r®sulte par lõutilisation des donn®es de lõ®tat ®cologique 

et chimique des cours dõeau publi®es chaque ann®e dans le cadre  du programme de surveillance, le dernier étant  relatif 

à lõann®e 2018. 

29   Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l'eau . 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/2020-01-20_MTES_SNBC2.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/190306_strategie_nationale_bas_carbone_-_delibere_cle0658b3.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32000L0060
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32000L0060
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la Platière  » au niveau du Rhône moyen sont en déséquilibre quantitatif  avec un objectif de rétablis-

sement en 2021 . 

Le Rhône est un fleuve puissant  avec un débit moyen de 1  700  m3/s à son aval , connaissant des 

étiages relativement peu marqués du fait de la diversité  de ses  sources dõalimentation. Les nom-

breux barrages  hydroélectriques  situés sur ses affluents contribuent  à réguler le débit par des opé-

rations saisonnières de stockage  dõ®t® et déstockage  dõhiver. Plusieurs restitutions sont en place 

comme celle du barrage dõEmosson ¨ lõamont du lac L®man en Suisse, qui est alimenté par les eaux 

de lõArve pour 90 millions de m3 par an ( Mm 3/an ) et qui restitue une partie des eaux du Léman à 

lõaval du lac. Le régime hydrologique du Rhône est également modifié par de multiples transferts 

inter - bassins. LõArd¯che reoit ainsi  200  Mm 3 depuis le bassin de la Loire, le canal de la Durance 

détourne 900  Mm 3 de cette rivi¯re vers lõ®tang de Berre. Le Rhône alimente également la Provence 

via le canal de Provence et le Languedoc avec le canal Bas - Rhône- Languedoc, essentiellement pour 

lõirrigation de 15 000  ha de terres agricoles.  

 

 
Figure 4 : Volumes et types de pr®l¯vements dõeau dans le bassin du  Rhône. 

Le graphe du haut  repr®sente les volumes de pr®l¯vements nets annuels selon le type dõusage. 
Le graphe du bas  présente les prélèvements  dans le Rhône  superposés  

aux débits moyen s mensuel s du fleuve,  en tenant compte du fonctionnement des réservoirs  figuré en noir .  
Source dossier.  
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Les prélèvements  nets 30  sur la totalit® du bassin sõ®l¯vent annuellement ¨ 3 milliard s de m3 (Gm3). 

La figure 4 précise  (en haut ) leur type et leur répartition . Les volumes actuellement prélevés sur le 

Rh¹ne et sa nappe alluviale sont dõenviron 0,65 Gm3 dont 50  % pour lõirrigation et 21 % pour le 

refroi dissement des centrales nucléaires (données de 2014) 31 , le reste se partageant également 

entre lõeau potable et lõindustrie. La figure 4 permet  (en bas ) de mettre la  répartition mensuelle  des 

prélèvements  dans le Rhône et sa nappe alluviale en  regard du débit moyen mensuel du fleuve .  

Des débits réservés réglementaires sont mis en place, de 19  m3/s ¨ lõam®nagement le plus amont ¨ 

84  m3/s au niveau de lõam®nagement le plus aval. Lõouvrage de P®age- de- Roussillon est concerné 

par un «  régime réservé 32  » variant de 50 à 125  m³/s.  

Le dossier sõint®resse de faon succincte ¨ lõ®volution pr®visible des pr®l¯vements et du d®bit 

dõ®tiage, les d®terminants de la variation sont pr®sent®s de faon qualitative sans analyse appro-

fondie. Les projets connus à ce jour conduiraient à une hausse du débit prélevé de 5  m³/s en juillet 

à partir de 2030, puis de 40 à 50  mĮ/s ¨ lõhorizon 2060. Dans le m°me temps le d®bit baisserait, 

du fait du changement climatique, avec notamment une fonte des neiges anticipée, de 335  m³/s.  

Le Rh¹ne nõest aujourdõhui pas consid®r® en d®ficit quantitatif. Toutefois lõhydrologie est un facteur 

d®classant de lõ®tat ®cologique pour quatre des 24 masses dõeau cours dõeau du Rh¹ne, et le fleuve 

nõest dõores et d®j¨ pas exempt de p®riodes de tensions ¨ lõ®tiage. Le dossier reconna´t lõexistence 

de menaces sur la ressource et sugg¯re dõadopter une attitude prudente ¨ long terme. Il sõappuie 

sur le Sdage 2016 - 2021, y compris les plans qui lui ont été intégrés, pour faire face à ces menaces. 

Comme cela a été soulign é plus haut, ces documents ne sont pas à jour, et ne donnent pas une 

vision prospective du sujet. LõAe revient sur ces questions en partie 3, au paragraphe 3.5 . 

Qualité des eaux  et des m ilieux aquatiques  

La partie française du Rhône comporte  27 masses dõeau superficielles (hors plans dõeau), dont 20 , 

représentant 85  % du linéaire,  sont considérées co mme fortement modifiées.  

Seules sept  dõentre elles, en amont de lõagglom®ration lyonnaise, ®taient en bon ®tat écologique en 

2015 33 . La présence de polluants spécifiques , dont des pesticides , et de s problèmes hydromorpho-

logiques sont évoqués comme éléments  déclassant . Le dossier indique quõ¨ cette date de 2015, une 

am®lioration ®tait en cours depuis 1998 et quõelle restait ¨ confirmer. De fait, lõ®tat des lieux de 

2019 du Sdage  consulté par les rapporteurs  montre que , concernant le volet écologique, sur les 27 

masses dõeau du Rh¹ne, le risque de non atteinte du bon état, qui concernait toutes les masses 

dõeau pour 2021, est encore ¨ craindre pour 25 dõentre elles ¨ lõhorizon 2027. Globalement sur le 

bassin versant, lõ®tat des lieux  confirme « le poids dominant des altérations physiques des cours 

                                                   

30   Différenc e entre les volumes prélevés totaux ( prélèvement s brut s) et les volumes qui retournent au fleuve ou à sa nappe.  

31   Le dossier présente toutefois ces informations parfois comme englobant tout le bassin versant, parfois comme spéci-

fiques au Rhône.  

32   Le régi me réservé est une  possibilit® offerte par le II de lõarticle L. 214 -18 du code de lõenvironnement : « Les actes 
d'autorisation ou de concession peuvent fixer des valeurs de débit  minimal différentes selon les périodes de l'année, sous 
réserve que la moyen ne annuelle de ces valeurs ne soit pas inférieure aux débits minimaux fixés en application du I. En 
outre, le débit le plus bas doit rester supérieur à la moitié des débits minimaux précités.  » 

33   Le rapport environnemental présente un tableau détaillé par  masse dõeau, mais qui omet  de donner les noms et codes 

des masses dõeau d®crites. Lõencadr® de synth¯se du volet qualit® des eaux ne rappe lle pas que lõhydromorphologie 

comme principal e cause de non atteinte du bon état. Par ailleurs il impute à tort les difficultés de remontée des poissons 

migrateurs ¨ une m®diocre qualit® microbiologique, alors que lõenjeu essentiel est lõhydromorphologie.  
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dõeau de surface » (géomorphologie et hydrologie)  parmi les causes de non atteinte du bon état 

écologique.  

Seize des masses dõeau sont en bon ®tat chimique, toujours selon les données du Sdage datant de 

2015, lõ®tat des autres ®tant qualifi® de ç mauvais  » essentiellement du fait de la présence d õhydro-

carbures aromatiques polycycliques. Le dossier ne fournit aucune information sur les masses dõeau 

littorales situées dans le panac he du Rhône.  

La présentation de l õ®tat initial des masses dõeau du Rh¹ne est donc incompl ète et daté e. LõAe con-

sidère que la simple reprise, sous forme résumée, des données du Sdage de 2015 rend dõores et 

déjà  obsol¯te lõ®tat initial de lõ®valuation environnementale du plan stratégique. Plusieurs plans  et 

programmes ®tant en cours dõ®laboration, étroitement articulés à la concession , ainsi que présentés 

au paragraphe  2.1.1.1  du présent avis , le besoin dõun ®tat initial r®cent et d®taill® sur les masses 

dõeau du bassin versant du Rh¹ne est manifeste . Une élaboration mutualisée entre les différents 

op®rateurs de lõ£tat en amont de ces diff®rents projets serait pertinent e en termes de cohérence et 

de rapport qualité prix.  

LõAe recommande dõactualiser lõanalyse de lõ®tat initial des milieux aquatiques, y compris littoraux,  

sur la base des travaux en cours pour l õ®laboration des autres plans et programmes concernant le 

bassin versant du Rhône ou ¨ d®faut en sõappuyant sur des ®tudes r®centes. 

2.2.1.2  Occupation des sols et pollutions  

La vall®e du Rh¹ne ¨ lõaval de Lyon pr®sente une forte concentration de sites pollu®s, certains loca-

lisés dans les 25 zones industrialo - portuaires du domaine concédé du Rhône, dont un diagnostic a 

été actualisé en 2010  ; plus dõun tiers des donn®es dõindice global de pollution sont n®anmoins 

manquantes  dans le dossier .  

Les sédiments fins du Rhône présentent une contamination chronique pa r les m®taux et, ¨ lõaval de 

Lyon, par les polychlorobiphényles (PCB) avec des taux plus ou moins élevés selon les sites. Dans 

lõensemble, le niveau de relargage des contaminants par les opérations de dragage reste faible.  

2.2.1.3  Transit sédimentaire et hydromorphologie  

Des travaux ont été initiés dès la fin du XIX e si¯cle dans le but dõaccro´tre la navigabilit® du fleuve, 

passée de 100 jours à 350 jours par an. Le charriage des sédiments grossiers a chuté , du fait  dõex-

tractions massives et  des nombreux o uvrages et aménagements  dans la vallée ou sur le bassin , de 

3,7  Mm 3/an au début du XX e siècle à 20  000  m³/an, le rechargement des berges et du delta est 

devenu relictuel. Le transport des sédiments fins a été divisé par deux (10 à 11  Mt  / an à Arles).  

Les questions dõhydromorphologie, associant le fonctionnement hydrologique (d®bits r®serv®s et 

capacité morphogène des crues), la dynamique sédimentaire et la connexion aux annexes fluviales  

et aux affluents , constituent des enjeux majeurs  bien identifiés par le rapport environnement al, 

m°me sõil nõen tire pas toutes les conclusions adapt®es, et collectivement reconnus pour lõatteinte 

du bon ®tat ®cologique du Rh¹ne, notamment des 16 masses dõeau constitutives du Vieux Rh¹ne, 

et pour favoriser la biodiversité.  



 
Avis délibé ré n°2020 - 10  du  8 juillet 2020  

Plan stratégique de la prolongation de la concession du Rhône (01, 07, 13, 26, 30, 38, 42, 69, 

73, 74, 84)  

Page 22  sur 45  

 

Les dragages dõentretien du chenal repr®sentent de lõordre de 610 000  m³/an , dont 25  % de maté-

riaux grossiers. I l est indiqué que  les matériaux sont prioritairement remis au fleuve ou valorisés 

dans la filière granulats , l e rapport  toutefois  ne fournit pas  de chiffres précisant  les différentes fi-

li¯res de valorisation et dõ®limination. Le d®compactage des bancs de graviers pour faciliter lõ®cou-

lement des crues et la redynamisation des marges alluviales sont également mentionnés au titre de 

lõentretien.  

 
Figure 5 : Carte des opérations de restauration écologique du Rhône réalisées et en cours.  

Source état des lieux du bassin Rhône - Méditerranée 2019.  

Des actions de  restauration du milieu naturel son t en cours dans le cadre  du programme de mesures  

du Sdage . Elle s consiste nt  à réhabiliter certaines lônes 34  (75 depuis les années 1990), à rétablir la 

                                                   

34   Terme usité dans le bassin du Rhône pour désigner un bras secondaire obturé à l'amont (soit naturellement, soit p ar une 

digue submersible), un bras mort ou isolé, un ancien méandre. Les lônes constituent des zones de reproduction et de 

croissance pour une multitude d'espèces, et des zones refuge en cas de pollution.  Source : glossaire de lõagence de lõeau 

Rhône- Médit erranée.  
















































